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Réunion Du Conseil Municipal de la Commune
D’USSON-EN-FOREZ
[bookmark: _GoBack]Séance du 26 janvier 2026 à 18 heures 30

Nombre de membres :		
	
Afférents au conseil municipal : 14					
En exercice : 14
Qui ont pris part à la délibération : 8
Etaient présents : BEAL Hervé - GALLON Maurice - DELORME Daniel - RIVAL Nelly - JOUMARD-DESSALCES Sandrine - Tony DAURELLE - MAILLET-BERT Pascale - Cédric BOUREILLE - Nadine PAULET.
Absents excusés avec pouvoir : CHATAING Patrick pouvoirs à Maurice GALLON - Vincent BONNEVAUX pouvoirs à Daniel DELORME et PITAVY Agnès pouvoirs à Hervé BEAL.
Absents sans pouvoirs : Marine MAURICE et Laëtitia SIBAUD-BUSSAC 
1 – Autorisation achat licence IV	
Monsieur le Maire expose à l’Assemblée que la licence IV détenue par le bar La Cure, place de l’église, va être vendue aux enchères, suite à la mise en liquidation judiciaire du commerce. 
Afin de préserver le commerce et l’activité économique sur la commune, Monsieur le Maire propose au Conseil de participer aux enchères en vue de conserver cette licence IV sur Usson.

Il demande au Conseil de bien vouloir statuer.

Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité de ses membres présents : 
- Donne tout pouvoir à Monsieur le Maire pour participer à la vente aux enchères de la licence IV détenue par le bar La Cure ;
- Fixe l’enveloppe maximale à 10 000 € (dix mille euros) ;
- S’engage à réserver au budget les crédits nécessaires ;
- Autorise Monsieur le Maire à signer tout document afférent à ce dossier.

2– Réhabilitation du terrain de foot : demande de subvention Région Auvergne Rhône-Alpes

Monsieur le Maire expose au Conseil que les travaux de réhabilitation du terrain de foot peuvent bénéficier d’une subvention de la Région Auvergne Rhône-Alpes dans le cadre de l’action « Financer les travaux de construction, rénovation ou agrandissement d’un équipement sportif ». 

Coût estimatif des travaux :
Réfection surface de jeu en pelouse naturelle : 34 500 € HT
Mise en place d’un arrosage automatique : 28 478,75 € HT
Coût estimatif de l’opération : 62 978,75 € HT

Monsieur le Maire demande au Conseil de bien vouloir statuer. 

Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité de ses membres présents : 
- Sollicite l’octroi d’une subvention auprès de la Région Auvergne Rhône-Alpes au titre de son action « Financer les travaux de construction, rénovation ou agrandissement d’un équipement sportif », ainsi que de tout autre organisme susceptible d’attribuer des fonds ; 
- S’engage à réserver au budget les crédits nécessaires ;
- Autorise Monsieur le Maire à signer tout document afférent à ce dossier.

3 – Parc Résidentiel de Loisirs : travaux de remise en état des installations

Monsieur le Maire expose au Conseil que l’état du Parc Résidentiel de Loisirs nécessite de gros travaux de remise en état.

Des devis ont été demandés :
- Réseaux : 3 732 € TTC
- Aménagement paysager : 7 200 € TTC
- Réfection lasure de l’ensemble des chalets : 54 442,80 € TTC
Le montant prévisionnel des travaux ressort, à ce jour, à 65 374,80 €.
À cela il conviendra de rajouter le coût de rééquipement des hébergements : vaisselle, literie… et le coût de rééquipement de la salle d’animation, notamment en électroménager.

Monsieur le Maire estime le montant total de la remise en état de la structure à environ 100 000 €.
Par ailleurs, il informe le Conseil que s’agissant d’un complexe locatif, tous ces investissements ne pourront pas bénéficier du FCTVA. Ils pourraient être soumis à TVA à condition de soumettre également les recettes à la TVA.

Il demande au Conseil de bien vouloir statuer.

Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité de ses membres présents : 
- Valide la remise en état du parc résidentiel de loisirs ;
- Décide de ne pas soumettre les investissements à la TVA ;
- S’engage à réserver au budget les crédits nécessaires ;
- Autorise Monsieur le Maire à signer tout document afférent à ce dossier.


